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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 17 JANVIER 2023 À 19 H 30 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
 
Sont présents : Monsieur Jacques Poulin, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 décembre 2022 et des 

séances extraordinaires des 20 et 22 décembre 2022 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2022 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2022 
4.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2022 
4.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 6 / Réfection des rues Germain et de 

la Lande / Pax Excavation inc. 
5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation définitive des travaux / Réfection des rues Germain et de la Lande 
5.2 Octroi de contrat / Entretien ménager des immeubles municipaux / Années 2023 – 2024 
5.3 Octroi de contrat / Réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers / Chapelle 

Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté et Fils inc. 
5.4 Quote-part 2023 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 
5.5 Renouvellement du contrat d’assurance générale pour l’année 2023 / FQM 

Assurances inc. 
5.6 Octroi de subventions 2023 aux organismes accrédités de la Ville 
5.7 Biodiversité / Engagement de Montréal / Convention sur la diversité biologique (COP 15) 
5.8 Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable 

(PEPPSEP) 
5.9 Nomination de madame Nancy Plante au poste de secrétaire du Service des travaux 

publics 
6. PARTIE INFORMATIVE 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
8. AFFAIRES DIVERSES 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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1. ORDRE DU JOUR 
01-01-2023 1.1 Adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

02-01-2023 2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 décembre 2022 et 
des séances extraordinaires des 20 et 22 décembre 2022 

 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, les procès-verbaux desdites 
séances; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 décembre 2022 et des séances 
extraordinaires des 20 et 22 décembre 2022, tels que déposés; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. CORRESPONDANCE 

3.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2022 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de décembre 2022 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
4. GESTION DES FINANCES 

4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2022 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
31 décembre 2022 et les invite à le consulter. 
 
 

03-01-2023 4.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2022 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 31 décembre 2022 totalisant 1 255 871,16 $; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 31 décembre 2022 totalisant une somme de 
1 255 871,16 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
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04-01-2023 4.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 6 / Réfection des rues Germain 

et de la Lande / Pax Excavation inc. 
 
ATTENDU la correspondance du 22 novembre 2022 de la firme ARPO Groupe-conseil 
recommandant le paiement du décompte progressif no 6 à l’entreprise Pax Excavation inc. dans 
le cadre des travaux de réfection des rues Germain et de la Lande (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Ville désire retenir un montant de 1 500 $ à l’entrepreneur afin de s’assurer 
de la qualité de la plage après la fonte des neiges; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 61 920,64 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise Pax Excavation inc. dans le cadre des travaux de réfection des rues 
Germain et de la Lande; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d’emprunt numéro 12170-2021, le 
Programme TECQ 2019-2023 et le surplus non affecté. 
 
 
5. AFFAIRES COURANTES 

05-01-2023 5.1 Acceptation définitive des travaux / Réfection des rues Germain et de la Lande 
 
ATTENDU QUE les travaux de réfection des rues Germain et de la Lande sont maintenant 
rendus au stade de l’acceptation définitive des travaux; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur Pax Excavation inc. a fourni les documents demandés en 
échange de l’acceptation définitive; 
 
ATTENDU le certificat de réception définitive des ouvrages de la firme ARPO Groupe-conseil, 
datée du 22 novembre 2022 (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac procède à la réception définitive des travaux effectués 
dans le cadre de la réfection des rues Germain et de la Lande; 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet effet. 
 
 

06-01-2023 5.2 Octroi de contrat / Entretien ménager des immeubles municipaux / Années 2023 – 
2024 

 
ATTENDU QUE la Ville n’a accepté aucune des soumissions reçues en date du 
1er décembre 2022, lors du premier appel d’offres; 
 
ATTENDU QU’un deuxième appel d’offres sur invitation a été transmis pour le contrat 
d’entretien ménager des immeubles municipaux pour les années 2023 – 2024; 
 
ATTENDU QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner, soit Nicole 
Bouchard enr., Les Entreprises Eugène Robitaille (9072-7710 Québec inc.), Ménage de la 
Capitale inc. et Chouette ménage MS inc.; 
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ATTENDU QUE deux (2) entreprises ont déposé une soumission à la date de fin de l’appel 
d’offres sur invitation le 12 janvier 2023, soit Nicole Bouchard enr. et Les Entreprises Eugène 
Robitaille (9072-7710 Québec inc.) (document en annexe); 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENDU la plus basse soumission conforme reçue de l’entreprise Nicole Bouchard enr.; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service des travaux publics, monsieur Daniel 
Côté (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général à signer le contrat d’entretien ménager pour les années 2023 
(1er février) et 2024 avec l’entreprise Nicole Bouchard enr. pour un montant de 110 000 $, plus 
les taxes nettes. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement de l’année concernée. 
 
 

07-01-2023 5.3 Octroi de contrat / Réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers / Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté et Fils inc. 

 
ATTENDU QUE la Ville désire octroyer un contrat pour la réfection de la toiture, du clocher de 
l’abside et divers de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac; 
 
ATTENDU QU’un appel d’offres a été publié par le biais du site SEAO et du journal Constructo 
pour la réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers de la Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac; 
 
ATTENDU les trois (3) soumissions reçues des entreprises Construction Côté et Fils inc., Les 
Entreprises Cardinal inc. et Constructions Envergure inc., en date du 22 décembre 2022 
(document en annexe); 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENDU la plus basse soumission conforme reçue de l’entreprise Construction Côté et 
Fils inc.; 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Jacky Deschênes architecte, de la firme 
Atelier 4e Niveau (document en annexe); 

Entrepreneurs 
Montants incluant les taxes 

nettes 

Nicole Bouchard enr. 115 486,25 $ 

Les Entreprises Eugène Robitaille 
(9072-7710 Québec inc.) 

289 681,51 $ 

Entrepreneurs 
Montants incluant les taxes 

nettes 

Construction Côté et Fils inc. 224 633,35 $ 

Les Entreprises Cardinal inc. 281 156,52 $ 

Constructions Envergure inc. 305 899,65 $ 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’octroyer le contrat pour la réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac à l’entreprise Construction Côté et Fils inc., au montant de 213 962 $, plus 
les taxes nettes. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même la subvention à recevoir de la MRC de La Jacques-
Cartier, le surplus affecté et le surplus non affecté. 
 
 

08-01-2023 5.4 Quote-part 2023 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a délégué sa compétence à la MRC de La 
Jacques-Cartier en matière de transport adapté; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire offrir à ses citoyens un service de 
transport adapté à leurs besoins; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac accepte de défrayer le coût de 11 836 $ pour le service 
de transport adapté offert par la MRC de La Jacques-Cartier pour l’année 2023. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2023. 
 
 

09-01-2023 5.5 Renouvellement du contrat d’assurance générale pour l’année 2023 / FQM 
Assurances inc. 

 
ATTENDU le renouvellement d’assurance générale reçu de la Mutuelle des municipalités du 
Québec (MMQ) en date du 18 octobre 2022; 
 
ATTENDU le statut particulier de la MMQ qui exempte les municipalités de procéder à des 
appels d’offres pour lui octroyer un contrat d’assurance; 
 
ATTENDU QUE FQM Assurances inc. agit à titre de mandataire de la MMQ; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à payer un montant de 117 839 $, plus les taxes applicables, pour le 
renouvellement du contrat d’assurance générale, à FQM Assurances inc. pour la période du 
31 décembre 2022 au 31 décembre 2023. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2023. 
 
 

10-01-2023 5.6 Octroi de subventions 2023 aux organismes accrédités de la Ville 
 
ATTENDU les demandes d’aide financière déposées par les divers organismes de loisirs et 
culture pour la présente année; 
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ATTENDU QUE le conseil municipal désire s’impliquer en offrant à la population des services 
de loisirs et de culture à des coûts abordables; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’accorder les subventions suivantes pour l’année 2023 aux organismes accrédités à savoir : 
 

Subventions de loisirs et culture des organismes accrédités de la Ville 
 

Organismes Subventions 

Corporation nautique de Fossambault (CNF) 56 260 $ 

Club nautique du lac St-Joseph (CNLSJ) 60 925 $ 

Club de pétanque Le Fossamboule 500 $ 

Domaine de la Rivière-aux-Pins 1 000 $ 

Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 15 000 $ 

TOTAL 133 685 $ 

 
QUE le trésorier soit autorisé à effectuer le paiement de ces subventions à chacun des 
organismes. 
 
QUE ces montants soient défrayés à même le poste budgétaire approprié au budget de 
fonctionnement 2023. 
 
 

11-01-2023 5.7 Biodiversité / Engagement de Montréal / Convention sur la diversité biologique 
(COP 15) 

 
ATTENDU la COP 15 qui a eu lieu à Montréal du 7 au 19 décembre 2022; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal invite les villes intéressées à accomplir 15 actions 
concrètes, cohérentes avec le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, Cities With 
Nature et l’Accélérateur pour la nature urbaine du C40; 
 
ATTENDU QUE ces actions concrètes sont : 
 

1. Intégrer la biodiversité à la planification territoriale et règlementaire; 
2. Rétablir et restaurer les écosystèmes et leur connectivité; 
3. Conserver les milieux naturels existants grâce à des systèmes de zones protégées 

et d’autres mesures efficaces et équitables; 
4. Assurer la conservation et le rétablissement des espèces vulnérables, sauvages et 

domestiques, et gérer efficacement leurs interactions avec l’humain; 
5. Contrôler ou éradiquer les espèces exotiques envahissantes afin d’éliminer ou de 

réduire leurs impacts; 
6. Réduire la pollution de toutes les sources à des niveaux qui ne nuisent pas à la 

biodiversité, aux fonctions des écosystèmes et à la santé humaine; 
7. Viser l’élimination des déchets plastiques; 
8. Viser la réduction de l’utilisation des pesticides du deux tiers au moins; 
9. Contribuer aux mesures d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques 

grâce à des approches fondées sur les écosystèmes; 
10. Viser à ce que les zones d’agriculture, d’aquaculture et de sylviculture urbaines soient 



 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 17 janvier 2023 7 de 9 

accessibles, gérées durablement et contribuent à la sécurité alimentaire; 
11. Prioriser les solutions basées sur la nature en matière de protection contre les aléas 

et événements climatiques extrêmes et de régulation de la qualité de l’air et de l’eau; 
12. Augmenter la superficie des espaces verts et bleus et améliorer l’accès équitable à 

ces espaces; 
13. Intégrer la biodiversité dans les cadres de gouvernance et les politiques publiques, et 

accroître les ressources financières allouées à sa conservation et à sa gestion 
durable; 

14. Contribuer, par l’éducation et la participation citoyenne, à ce que les populations et 
les entreprises soient encouragées à faire des choix responsables envers la 
biodiversité et aient les moyens et les connaissances pour le faire; 

15. Assurer la participation équitable et effective des peuples autochtones et des 
communautés locales à la prise de décisions et au processus d’acquisition et de 
transmission des connaissances. 

 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire démontrer son leadership et son 
intention d’agir promptement et d’influencer ses partenaires à faire de même, afin d’inverser la 
tendance et protéger notre biodiversité; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac s’engage à accomplir les 15 actions concrètes 
mentionnées en prélude et ainsi agir rapidement pour freiner la perte de biodiversité et ses 
conséquences. 
 
 

12-01-2023 5.8 Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable 
(PEPPSEP) 

 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a pris connaissance du cadre normatif 
détaillant les règles et normes du Programme pour l’élaboration des plans de protection des 
sources d’eau potable (PEPPSEP); 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire présenter une demande individuelle 
au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 
dans le cadre du Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 
potable; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du 
PEPPSEP; 
 
QUE le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, soit autorisé à signer et à déposer tous 
les documents relatifs à la demande d’aide financière pour l’élaboration d’un plan de protection 
des sources d’eau potable dans le cadre du PEPPSEP. 
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13-01-2023 5.9 Nomination de madame Nancy Plante au poste de secrétaire au Service des 

travaux publics 
 
ATTENDU les besoins de la Ville au poste de secrétaire au Service des travaux publics en 
raison du départ de madame Louise Dallaire; 
 
ATTENDU les recommandations du comité de sélection (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Roxanne Boutet 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
DE procéder à la nomination de madame Nancy Plante, actuellement secrétaire-réceptionniste, 
au poste de secrétaire au Service des travaux publics. L’entrée en poste de madame Plante 
est prévue approximativement dans la semaine du 26 février 2023. Le salaire est fixé à 
l’échelon 3 de cette catégorie d’emploi. La période de probation est de trois mois, tel que prévu 
à l’entente de travail des employés cols blancs. 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer une lettre d’entente avec 
madame Nancy Plante. 
 
 
6. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
6.1 Journal « L’Entre-Guillemets » 
Rappelons que la première édition de l'année du journal « L’Entre-Guillemets » sera distribuée 
par la poste, à tous les propriétaires, le 1er février prochain et traitera majoritairement du budget 
2023. Les éditions subséquentes seront disponibles en version électronique et quelques copies 
papier seront disponibles, entre autres, à la réception de l’hôtel de ville. 
 
6.2 Circulation des motoneiges 
Les motoneigistes se doivent d'être respectueux envers les citoyens lorsqu’ils empruntent la 
piste multifonctionnelle ou les rues municipales pour se rendre sur le lac ou sur la piste 
régionale. Seule la rue Gauvin doit être utilisée comme accès au lac Saint-Joseph. Le passage 
des véhicules tout-terrain est interdit sur la piste. 
 
6.3 Compte de taxes en ligne 
Les comptes de taxes municipales seront postés à la fin du mois de janvier. 
 
Pour ceux qui ne désirent plus recevoir leur compte de taxes « papier », une option leur est 
offerte afin de l'obtenir en version électronique. Il suffit de vous rendre sur la page d'accueil du 
site Internet de la Ville au www.fossambault-sur-le-lac.com, et de sélectionner CLIQUEZ ICI 
dans la case VOILÀ! · DOSSIER CITOYEN. 
 
6.4 Recyclage et compostage 
Il est important de porter une attention spéciale à ce que l’on met dans les bacs de recyclage 
et de compostage. 
 
6.5 Remerciements et invitation 
Monsieur le maire remercie les gens qui se sont impliqués pour l’aménagement d’une piste de 
ski de fond sur le lac. Il invite la population à profiter de cet aménagement ainsi que de nos 
patinoires extérieures. 
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7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 56, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. La collecte de déchets. 
 
2. Les panneaux d’identification des noms de rues. 
 
3. Le déneigement des bornes-fontaines et des rues secondaires. 
 
4. L’aménagement d’un sentier glacé sur le lac. 
 
Fin de la période de questions à 20 h 13. 
 
 

14-01-2023 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 20 h 13. 
 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jacques Poulin, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


